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LE MULTICULTURALISME DANS LA VILLE :
AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE URBAIN ET
INTÉGRATION SOCIALE

FRANÇOIS BOUCHER
CHERCHEUR POSTDOCTORAL, CRIDAQ/GRSP/CRECQ (UQAM)

RÉSUMÉ :
Dans cet article, j’examine le rôle des villes dans l’aménagement de la diversité ethno-
culturelle. Je me penche sur l’idée voulant que la prise en compte des spécificités du
contexte urbain et de l’échelle géographique de la ville ait une certaine fonction heuris-
tique. Une telle prise en compte nous mène à réviser notre compréhension des agent.e.s
responsables d’honorer une conception de la justice, à revoir l’ordre du jour de la philo-
sophie politique normative enmettant en lumière des questions et problématiques spéci-
fiques à ce contexte et, enfin, à discerner certaines possibilités et stratégies politiques
visant à promouvoir la justice et le bien commun.Plus spécifiquement,dans le cadre d’une
réflexion sur le multiculturalisme, une attention portée au contexte de la ville porte la
promesse d’enrichir notre compréhension des politiques publiques susceptibles de
promouvoir ou de compromettre l’intégration et la cohésion sociale dans les sociétés
pluralistes. Ainsi, l’idéal de ville interculturelle propose de faire de la promotion des inter-
actions interculturelles dans les espaces urbains un des piliers de la planification urbaine.
Après avoir exploré le rôle spécifique des villes dans la mise en place d’une politique
d’aménagement de la diversité ethnoculturelle visant à promouvoir l’intégration, je souli-
gnerai quelques limites auxquelles se heurte l’idéal de la ville interculturelle.

ABSTRACT:
In this article, I examine the role of cities in the accomodation of ethnocultural diversity.
I study the idea that there is a certain heuristic function in taking into consideration the
specificities of the urban context and the geographic dimensions of the city. Such consi-
deration leads us (1) to revise our understanding of the agents called upon to honour a
conception of justice; (2) to take a second look at the agenda of normative political philo-
sophy while shedding light on the questions and issues specific to this context; and,
finally, (3) to discern certain political possibilities and strategies aiming to promote justice
and the commongood.More specifically,paying attention to the context of the citywithin
a reflection onmulticulturalism promises to enrich our understanding of the public poli-
cies likely to promote or to jeopardize integration and social cohesion in pluralist societies.
Thus, the ideal of the intercultural city offers to make the fostering of intercultural inter-
actions in urban spaces one of the pillars of urban planning.
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INTRODUCTION
La ville est souvent célébrée comme le lieu par excellence de la diversité ethno-
culturelle. Au Canada, par exemple, une grande majorité des nouvelles et
nouveaux arrivant.e.s s’établit dans les grands centres urbains des sociétés d’ac-
cueil et la vaste majorité des minorités visibles habite dans les grandes métro-
poles du pays. Pourtant, peu de travaux sur le multiculturalisme se concentrent
sur le rôle des villes dans l’aménagement de la diversité ethnoculturelle. Dans
ce texte, je me pencherai sur le contexte de la ville et sur l’échelle spatiale et
géographique distincte qu’elle représente afin de savoir si ce contexte soulève
des questions et des problèmes spécifiques en lien avec l’aménagement de la
diversité. Je m’interrogerai sur la pertinence de l’échelle urbaine pour une philo-
sophie politique du multiculturalisme.

Je maintiendrai que l’attention portée à l’échelle de la ville a une certaine fonc-
tion heuristique. Une telle prise en compte nous mène à réviser notre compré-
hension des agents responsables de mettre en place une politique de
multiculturalisme, à revoir l’ordre du jour de la philosophie politique normative
en mettant en lumière des questions et problématiques spécifiques à ce contexte
et, enfin, à discerner certaines possibilités et certaines stratégies politiques visant
à promouvoir la justice et le bien commun. Plus spécifiquement, dans le cadre
d’une réflexion sur le multiculturalisme, une attention portée au contexte de la
ville porte la promesse d’enrichir notre compréhension des politiques publiques
susceptibles de promouvoir ou de compromettre l’intégration et la cohésion
sociale dans les sociétés pluralistes.

Je soutiendrai l’idée selon laquelle cet enrichissement potentiel de la théorie du
multiculturalisme provient du rôle central joué par les villes dans l’aménage-
ment de l’espace urbain, question occultée dans les discussions centrées sur le
multiculturalisme à l’échelle de l’État. Je montrerai qu’un certain courant de
pensée centré sur la notion de « ville interculturelle » affirme que la promotion
de l’intégration et de la cohésion sociale passe par l’aménagement d’espaces
urbains qui favorisent les échanges et les interactions intercommunautaires. Bien
que je chercherai à mettre en valeur le rôle des villes dans une théorie du multi-
culturalisme, mon but n’est pas du tout de délégitimer la place centrale des États
dans une telle théorie, mais plutôt de chercher à penser l’articulation et la
complémentarité entre le multiculturalisme d’État et le multiculturalisme muni-
cipal. De plus, je soulignerai quelques limites auxquelles se heurte la notion de
ville interculturelle et je remettrai en question un certain courant d’intercultura-
lisme urbain qui tend à négliger le rôle de l’État central dans la mise en place de
politques de multiculturalisme.

Dans un premier temps, j’expliquerai en quoi l’échelle municipale est pertinente
pour le développement d’une théorie du multiculturalisme. Dans la seconde
section, je préciserai quelles sont les fonctions heuristiques du contexte de la
ville dans le cadre d’une théorie du multiculturalisme. Dans la troisième section,
je montrerai que la problématique de l’intégration et de la cohésion sociale est
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au cœur des théories du multiculturalisme et que les principaux théoricien.ne.s
du multiculturalisme ont une vision plutôt stato-centriste des processus menant
à l’intégration sociale. Dans la dernière section, j’examinerai la notion de ville
interculturelle en mettant en lumière la manière dont les villes, par les choix
qu’elles font en matière de zonage et de gestion des espaces publics physiques,
peuvent agir sur l’intégration sociale en aménageant l’espace urbain de sorte à
créer des espaces physiques de rencontres intercommunautaires et à minimiser
l’atomisme et la ségrégation spatiale des groupes ethnoculturels. Je soulignerai
par ailleurs certaines limites de la capacité des villes à promouvoir l’intégration
sociale par le biais de la mise en place d’espaces encourageant les interactions
intercommunautaires.

1. LA VILLE ET LES ÉCHELLES DE LA PHILOSOPHIE POLITIQUE
L’État moderne a un impact profond et structurant sur la vie des individus. L’État
impose le respect de la loi, protège et restreint la liberté des citoyen.ne.s tout en
les forçant à payer des taxes et des impôts, assure la sécurité nationale et fait la
guerre à des puissances étrangères, négocie des traités internationaux et inves-
tit des sommes massives pour mettre sur pied des institutions publiques four-
nissant des services d’une importance capitale dans des domaines tels que
l’éducation et la santé. C’est d’ailleurs en raison de l’impact profond des déci-
sions et des actions de l’État qu’une grande part de la philosophie politique
consiste à évaluer de manière critique les principales conceptions de la justice
qui prétendent révéler ce qu’il est permis ou désirable pour l’État de faire.

Toutefois, l’État moderne n’est pas le seul acteur politique ayant un impact
important sur la vie des individus. Plusieurs commentateurs ont ainsi questionné
l’« enclavement » de la philosophie politique dans le cadre statocentriste de
l’État-nation en démontrant qu’à l’ère de la mondialisation, il est impératif
d’évaluer de manière critique l’impact des institutions transnationales et des
firmes multinationales, de penser la démocratie à l’échelle transnationale1 et de
remettre en question la légitimé des inégalités socioéconomiques internatio-
nales.2 D’autres ont démontré l’importance de penser le fédéralisme et les rela-
tions intergouvernementales subétatiques dans les États plurinationaux.3 Ces
développements en philosophie politique contemporaine semblent indiquer que
les processus, les institutions et les conflits politiques existant à une échelle
spatiale distincte de celle de l’État moderne doivent bénéficier d’un traitement
distinct. Plusieurs théories de la justice distributive affirment par exemple que
les principes indiquant ce qu’est une répartition équitable des richesses, des
opportunités et des bénéfices et des charges de la coopération sociale à l’échelle
« domestique » de l’État-nation sont différents des principes de répartition équi-
table à l’échelle internationale.4 En plus des nombreux écrits sur la justice supra-
étatique (dans la sphère internationale) et la justice subétatique et supranationale
(dans les fédérations plurinationales), il existe maintenant une littérature, moins
grande, mais grandissante, qui se penche sur le contexte de la ville afin d’ac-
complir un pas de plus vers le désenclavement de la philosophie politique.
Certain.e.s philosophes politiques contemporain.e.s soutiennent que la ville
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constitue en elle-même un objet de la justice sociale, c’est-à-dire un cadre insti-
tutionnel et géographique distinct avec des questions de justice qui lui sont spéci-
fiques, par exemple en matière d’injustices spatiales, d’accès aux services, de
transport ou de logement.5 Il ne faut certes pas commettre l’erreur de présenter
la ville comme une entité politique entièrement séparée de l’État. Les instances
administratives municipales sont après tout des paliers de gouvernement consti-
tuant un échelon dans la structure organisationnelle complexe qu’est l’État
moderne. Néanmoins, comme nous le verrons, il faut également se garder de
simplement voir les gouvernements municipaux comme la reproduction à plus
petite échelle des paliers supérieurs de gouvernement.

L’hypothèse que j’explorerai dans cet article propose de voir la ville comme un
cadre pertinent pour penser le multiculturalisme. Le multiculturalisme peut être
vu comme un simple constat empirique; le terme réfère alors tout simplement au
fait qu’une société contienne plusieurs groupes ethnoculturels, notamment des
groupes issus de l’immigration établis depuis plus ou moins longtemps dans une
société d’accueil.6 Le multiculturalisme peut également désigner un idéal norma-
tif qui reconnaît la pertinence, d’un point de vue éthico-politique, de l’apparte-
nance ethnoculturelle, qui rejette l’exigence d’assimilation à la culture
majoritaire et qui défend la liberté individuelle de choisir comment exprimer
son identité ainsi que l’égalité entre les groupes ethnoculturels. C’est ainsi que
l’on utilise le terme lorsque l’on présente le multiculturalisme comme une théo-
rie politique normative ou comme une composante d’une conception de la
justice.7 Enfin, le multiculturalisme peut référer à un ensemble de politiques
publiques promues par un gouvernement afin de réaliser l’idéal normatif de
multiculturalisme.8 Par exemple, le Canada, tout comme l’Australie, s’est doté
d’une politique officielle de multiculturalisme en 1988 lorsque la Chambre des
communes a adopté la Loi canadienne sur le multiculturalisme. D’une manière
générale, une politique de multiculturalisme implique que le gouvernement joue
un rôle proactif dans la reconnaissance symbolique de la diversité ainsi que dans
la lutte aux obstacles structurels et institutionnels à la pleine inclusion des mino-
rités culturelles.9 Une telle politique favorise des mesures telles que le finance-
ment d’activités et d’organismes culturels, la refonte du curriculum scolaire et
des symboles nationaux afin de prendre en compte les trajectoires historiques
distinctes des groupes minoritaires, l’octroi de certains services publics dans la
langue maternelle des nouvelles et nouveaux arrivant.e.s, l’aide à l’insertion
professionnelle destinée aux immigrant.e.s, ou encore, la mise en place de
mesure d’accommodements raisonnables, voire d’exemptions légales, visant à
permettre aux individus de conserver certaines pratiques religieuses ou cultu-
relles tout en participant à la vie sociale, économique et politique de la société
d’accueil.

La ville est un espace physique dans lequel se concentre une population humaine
ainsi que des infrastructures qui rendent possible la cohabitation et les interac-
tions entre des personnes s’adonnant à différentes activités humaines résultant
d’une division du travail. Il convient de bien distinguer deux aspects de la ville :
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d’une part, la ville comme espace physique, comme ensemble d’infrastructures
et organisation de l’espace, d’autre part, la ville, ou l’urbanité, comme mode
d’être ou condition dans laquelle se trouvent les citadins, les habitants de la
ville.10 Le premier aspect concerne le support matériel de la ville, le second l’en-
semble des relations sociales et des expériences humaines rendues possibles par
ce support matériel. Lefebvre distingue ainsi « la ville, réalité présente, immé-
diate, donnée pratico-sensible, architecturale – et d’autre part l’urbain, réalité
sociale composée de rapports à concevoir, à construire ou reconstruire par la
pensée ».11 D’un côté, les villes correspondent à une certaine réalité géogra-
phique, elles existent à une échelle spatiale plus petite que les États modernes,
les continents ou encore les régions, mais plus grande que l’échelle locale propre
aux quartiers qui composent la ville. Mais les villes sont aussi marquées par un
certain caractère et un environnement social qui les distinguent des milieux
ruraux. La ville est un espace physique dans lequel se concentrent l’activité
humaine et la population humaine. Les villes sont plus denses que les milieux
ruraux et les interactions humaines y sont plus nombreuses. Les villes, surtout
les grandes villes modernes, sont de plus marquées par l’hétérogénéité et la diffé-
rence des modes de vie des citadins. L’urbanité est indissociable du phénomène
du pluralisme. Ainsi, pour Iris Marion Young, l’idéal normatif de la vie en ville
pose l’urbanité comme une condition, un mode d’être basé sur le vivre ensem-
ble d’étrangers (the being toghether of strangers) dont les différences ne sont
jamais aplaties par une identité commune ou des valeurs communes.12 La diver-
sité ethnoculturelle marque la ville dans ces deux dimensions. La ville est
l’espace ou le lieu principal où la diversité ethnoculturelle des sociétés contem-
poraines est concentrée; la vie et l’expérience des citadin.e.s sont marquées par
la différence et la cohabitation avec des individus d’appartenances ethnocultu-
relles diverses.13

Le multiculturalisme en tant que fait social est ainsi d’abord et avant tout un fait
qui marque les villes. Environ 80% de la population immigrante du Québec
habite dans la région métropolitaine de Montréal et les immigrant.e.s représen-
tent 23% de la population de cette région.14 Déjà plus de 50% de la population
de Toronto est née à l’extérieur du Canada. Selon des prévisions de Statistique
Canada, en 2017, près de 75% des minorités visibles seront établies dans les
trois grands centres urbains canadiens que sont Toronto, Montréal et Vancou-
ver, contrairement à 25% pour le reste de la population.15 Selon les mêmes
prédictions, les minorités visibles représenteront plus de la moitié de la popula-
tion de Toronto et de Vancouver en 2017.16 Les grandes villes semblent égale-
ment plus ouvertes à la diversité et plus enclines à la célébrer que les régions
rurales et les ensembles politiques existant à une plus large échelle.17 Dans
plusieurs d’entre elles, les festivals et célébrations à caractère ethnique sont
devenus des symboles et des attractions touristiques majeures, contribuant forte-
ment à la création d’une identité locale ainsi qu’au roulement de l’économie;
pensons par exemple aux carnavals caribéens de Caribana, à Toronto, ou au
Carnaval de Notting Hill, à Londres.
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Les données sur la répartition géographique des immigrant.e.s et les pratiques
des gouvernements municipaux confirment la perception selon laquelle les villes
sont les lieux par excellence du multiculturalisme en tant que fait social. Comme
l’affirme Kristin Good, dans son ouvrageMunicipalities and Multiculturalism :
« les aires métropolitaines sont les endroits où l’on fait l’expérience du multi-
culturalisme ».18 Pourtant, il semble y avoir une tendance généralisée consistant
à minimiser, voire à déconsidérer le rôle politique et la pertinence des villes.
Relativement peu d’attention a été accordée au rôle spécifique des villes dans la
mise en place de politiques de multiculturalisme. Le livre de Good est une excep-
tion notable à cette omission. Dans cet ouvrage pionnier, Good propose une
étude comparative visant à expliquer les différences entre les politiques de multi-
culturalisme adoptées par huit municipalités des grandes régions métropolitaines
de Toronto et Vancouver. Elle souligne plusieurs facteurs contribuant à éclipser
la place des villes dans les études sur la théorie et la pratique du multicultura-
lisme en contexte canadien.19 Good remarque qu’on a l’habitude de considérer
que les villes n’ont qu’un rôle limité et marginal dans l’organisation des socié-
tés modernes. Les villes, dans cette perspective, ne seraient que des instances
administratives ayant comme seules finalités de favoriser la croissance écono-
mique locale et d’orchestrer la mise en place de certains services de base, tels que
la collecte des ordures, l’entretien des rues et le transport en commun. De plus,
comme d’autres commentateurs, elle souligne que dans plusieurs pays, dont le
Canada, les villes n’ont aucun statut constitutionnel; leur autonomie institution-
nelle et juridictionnelle est limitée, ce qui renforce la perception voulant que les
villes ne soient que de simples extensions administratives des provinces ou des
gouvernements centraux, paliers de gouvernance où le sort des citoyens serait
véritablement décidé.20

Good invalide ces perceptions du rôle politique somme toute assez limité des
villes en montrant, d’une part, que les administrations municipales ont en géné-
ral été capables de mettre en place des régimes de gouvernance informels afin
de sortir des contraintes juridictionnelles formelles et, d’autre part, que la vision
des villes comme simples fournisseuses de services tend progressivement à être
remplacée par une compréhension des villes en tant que foyers locaux de démo-
cratie.21 Par ailleurs, plusieurs analystes des politiques publiques ont détecté une
tendance à la décentralisation vers les villes en ce qui concerne la gestion de la
diversité ethnoculturelle et ont commencé à documenter les initiatives des
grandes villes canadiennes en matière d’aménagement de la diversité et d’ac-
cueil des nouvelles et nouveaux arrivant.e.s.22

Si l’on remarque que les villes ont toujours un rôle politique limité et qu’elles
ont été quelque peu négligées par les philosophes politiques, il n’en reste pas
moins que les données sur la répartition géographique des minorités ethnocul-
turelles devraient nous mener à conclure que les gouvernements municipaux
doivent être des acteurs privilégiés dans la mise en place des politiques de multi-
culturalisme.

Cependant, il peut sembler que cette conclusion ait peu d’impact du point de
vue de la politique et de l’idéal normatif du multiculturalisme. En effet, du point
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de vue politique, on peut être tenté de dire que la pratique du multiculturalisme
par les villes n’est que la pratique du multiculturalisme d’État à plus petite
échelle. En effet, une grande part de ce que font les villes quant à l’aménagement
de la diversité revient à appliquer à plus petite échelle les grandes lignes d’une
politique de multiculturalisme d’État : mise en place de programmes de lutte à
la discrimination, au racisme et aux stéréotypes, adoption de symboles plus
inclusifs, lutte aux obstacles à la participation et la représentation des minorités
culturelles dans les instances administratives et décisionnelles publiques, finan-
cement d’organisations et d’événements à caractère culturel ainsi que de services
d’insertion professionnelle pour les nouvelles et nouveaux arrivant.e.s, etc.23 De
plus, sur le plan de la théorie, rien dans le fait que les villes soient plus diversi-
fiées n’implique que le multiculturalisme municipal doive prendre ses distances
par rapport aux idéaux normatifs du multiculturalisme pensé à l’échelle de l’État
(rejet de l’« assimilationnisme », pertinence des identités ethnoculturelles, liberté
de choisir son appartenance culturelle, égalité entre groupes ethnoculturels).

Or, les philosophes politiques intéressé.e.s par la ville affirment que les gouver-
nements municipaux ne sont pas simplement des gouvernements nationaux
reproduits à plus petite échelle.24 Mais quelle est donc la spécificité des poli-
tiques urbaines, s’il en est une, du point de vue de la théorie et de la pratique du
multiculturalisme? Outre le fait que l’immigration marque beaucoup plus forte-
ment les zones urbaines, quels aspects distinctifs de la ville et de la politique
municipale sont pertinents pour l’élaboration d’une théorie du multicultura-
lisme? Pour répondre à cette question, la prochaine section se nourrit des
réflexions méthodologiques sur le contextualisme en théorie politique afin de
cerner la valeur heuristique de la prise en compte du contexte de la ville.

2. LES FONCTIONS HEURISTIQUES DU CONTEXTE DE LA VILLE
Pour reprendre la distinction tripartite entre le multiculturalisme social, poli-
tique et philosophique, on peut dire que la conclusion que j’ai provisoirement
atteinte à ce stade est que si l’on accepte les idéaux normatifs du multicultura-
lisme et que l’on prend sérieusement en compte le fait social du multicultura-
lisme à l’échelle municipale, on est poussé à reconnaître que les gouvernements
municipaux doivent être des acteurs de premier plan dans la mise en place d’une
politique de multiculturalisme. D’un point de vue méthodologique, cet argument
s’appuie sur une forme de contextualisme faible. Une telle forme de contextua-
lisme a pour fonction heuristique de nous permettre d’identifier les agent.e.s
responsables de mettre en place des mesures visant à promouvoir un idéal de
justice entre groupes ethnoculturels.

Plusieurs philosophes politiques engagé.e.s dans les débats sur la diversité ethno-
culturelle ont qualifié leur approche de « contextualiste ».25 D’une manière géné-
rale, le contextualisme en philosophie politique consiste à prendre en compte
certains faits ou cas particuliers en vue d’aboutir à une conclusion particulière.
Jacob T. Levy distingue plusieurs formes de contextualisme en fonction de leur
valeur heuristique ajoutée, c’est-à-dire en fonction de ce que la prise en compte
du contexte ajoute à la théorie de la justice comprise comme un ensemble de
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propositions abstraites et normatives ne portant pas sur des états de fait particu-
liers.26 On pourrait ranger dans le contextualisme « faible » les approches qui
utilisent les cas particuliers (le contexte) afin d’illustrer et de clarifier une propo-
sition théorique ou encore les approches qui utilisent des cas particuliers comme
des tests afin de vérifier la conformité d’une théorie à des intuitions morales
bien établies.27 Dans ces approches faiblement contextualistes, le contenu de la
théorie reste inchangé par la prise en compte du contexte, lequel joue donc un
rôle heuristique limité, voire facultatif.

C’est à partir de ce faible niveau de contextualisme que l’on aboutit à la conclu-
sion que les villes doivent être des actrices privilégiées dans la mise en place
d’une politique du multiculturalisme. Ici, l’attention portée au contexte de la
ville a une valeur heuristique limitée en ceci qu’elle ne nous mène pas à réviser
les principes de la théorie normative du multiculturalisme, ni à élaborer de
nouvelles politiques de multiculturalisme; elle nous renseigne plutôt sur les
agent.e.s qui sont les mieux placé.e.s pour réaliser les idéaux normatifs du multi-
culturalisme par le biais de politiques sensibles aux différences ethnoculturelles.

La conclusion voulant que les villes soient des actrices privilégiées dans la mise
en place d’une politique de multiculturalisme n’est pas banale d’un point de vue
politique. Elle commande en effet un transfert de ressources et d’autorité des
paliers « supérieurs » de gouvernement (les échelons fédéral et provincial dans
le cas du Canada) vers les municipalités.28 Cependant, comme je l’ai expliqué,
cette conclusion a peu d’impact sur le plan du contenu des politiques et de l’idéal
normatif du multiculturalisme.

La thèse que j’examinerai dans les lignes qui suivent est plus ambitieuse. Elle
prétend que l’attention donnée au contexte municipal nous permet de réviser,
ou du moins d’enrichir notre compréhension de l’intégration et de la cohésion
sociale, une notion que l’on peut ranger du côté de la théorie ou de la philoso-
phie du multiculturalisme. Pour reprendre l’analyse de Levy, on peut dire que
cette thèse s’appuie sur une forme plus forte de contextualisme dans laquelle la
prise en compte du contexte ne laisse pas inchangées certaines propositions théo-
riques ou normatives. Selon Levy, un des usages forts du contexte consiste à
« identifier des circonstances, des conditions et des situations dans lesquelles les
applications d’une théorie déjà développée prennent une tournure nouvelle, inha-
bituelle et surprenante ».29 L’attention portée aux circonstances dans lesquelles
une théorie s’applique permet en outre d’identifier les problèmes que cette théo-
rie doit résoudre et les questions auxquelles elle doit répondre. L’une des fonc-
tions heuristiques du contexte est donc de refondre l’ordre du jour de la
philosophie politique. De plus, comme je le montrerai en partant d’un examen
de la diversité en contexte urbain, l’attention portée au contexte permet de mettre
en lumière de nouvelles avenues et possibilités pour la poursuite d’objectifs poli-
tiques désirables. Je soutiendrai que la ville, en tant que réalité politique exis-
tant à une échelle géographique distincte de l’État, constitue un ensemble de
circonstances spécifiques auxquelles sont liés des problèmes de philosophie poli-
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tique ignorés par les approches centrées sur l’État ainsi que des stratégies poli-
tiques et des champs d’action politique propres aux gouvernements municipaux.

L’hypothèse de la pertinence du contexte urbain affirme que c’est en tant que lieu
ou espace physique où se produisent les interactions entre personnes d’apparte-
nances diversifiées que la ville est un objet de pensée distinct et pertinent pour
les théoricien.ne.s du vivre ensemble dans les sociétés pluralistes. Les villes sont
les entités politiques qui aménagent l’espace physique réel à l’échelle locale et
rendent possible, ou découragent, les contacts et les rencontres interculturelles.
C’est donc d’abord et avant tout sur le plan de la spatialité, de la manière dont
elle configure les usages qu’on fait de l’espace, que la ville est conceptuelle-
ment distincte et spécifiquement pertinente pour les théoricien.ne.s du multi-
culturalisme.30

Comme l’affirme Daniel Weinstock : « la ville pose en effet de manière particu-
lièrement vive les problèmes normatifs qui émergent du fait que les citoyens
d’une même ville doivent non seulement partager l’espace virtuel des droits,
mais également l’espace très concret qui représente le cadre de leur coexistence
physique ».31 Des théoricien.ne.s de la démocratie et de la justice sociale ont
déjà remarqué que la gestion et la configuration des espaces urbains soulèvent
des questions et des enjeux normatifs inédits. Par exemple, des travaux récents
sur les transformations des espaces physiques urbains ont montré que la priva-
tisation croissante des espaces publics (notamment, le remplacement des
marchés et des places publiques par de grands centres commerciaux détenus par
des actrices et acteurs privé.e.s) constituait une menace bien réelle à la qualité
de la démocratie.32 D’autres travaux ont mis en relief l’impact des inégalités
sociospatiales au sein de la ville ainsi que le rôle des politiques municipales de
zonage et de logement dans la perpétration d’inégalités socioéconomiques.33

Quant aux questions normatives liées à la diversité, certain.e.s ont mis en lumière
l’importance de protéger le « droit à être visible dans la ville », visibilité qui
s’exprime dans le marquage identitaire de lieux physiques (édifices de culte,
commerces ethniques, etc.), dans un contexte où l’on observe une volonté de
neutraliser les espaces physiques de la ville.34 D’une manière générale, je me
pencherai sur l’idée que les politiques d’aménagement de l’espace urbain et de
zonage mises en place par les villes ont un impact notable sur la qualité des rela-
tions entre différents groupes ethnoculturels. Alors que certain.e.s voient l’idéal
d’une ville interculturelle encourageant les interactions intercommunautaires
par le biais de politiques d’aménagement de l’espace urbain comme une alter-
native au multiculturalisme d’État, auquel on reproche de ne pas proposer de
mesures concrètes et efficaces pour favoriser l’intégration et la cohésion sociale,
je soulignerai la complémentarité entre les approches centrées sur l’échelle
municipale et celles qui sont centrées sur l’État tout en montrant les limites de
l’idéal de la ville interculturelle.
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3.MULTICULTURALISME D’ÉTAT, INTÉGRATION ET
COHÉSION SOCIALE

J’ai distingué trois niveaux d’analyse (descriptif, normatif et politique) qui
correspondent à trois usages, trois significations du terme « multiculturalisme »
(comme fait social, philosophie normative et politique publique). L’une des
critiques les plus répandues et les plus persistantes du multiculturalisme part
d’un quatrième niveau d’analyse, d’un quatrième sens du multiculturalisme. Le
multiculturalisme peut également désigner une certaine conception des relations
sociales et des dispositions civiques appropriées pour une société marquée par
le fait de la diversité. Or, on reproche souvent aux principaux défenseurs du
multiculturalisme de mettre de l’avant une conception de la justice et des poli-
tiques publiques qui mènent à des relations sociales marquées par l’isolement de
diverses communautés culturelles ainsi que la méfiance, l’incompréhension ou
encore l’indifférence entre celles-ci. En d’autres mots, le multiculturalisme
mènerait à l’effritement du lien social, de la solidarité et de la cohésion sociale.
Selon ce point de vue, les politiques de multiculturalisme auraient pour effet de
permettre aux nouvelles et nouveaux arrivant.e.s de vivre leur vie en parallèle,
sans s’intégrer à la société d’accueil ni interagir avec le groupe majoritaire. La
reconnaissance des différences mènerait ainsi à la fragmentation de la société, à
l’effritement du tissu social et des bases de la solidarité tout en empêchant le
maintien ou la création d’une identité nationale commune. Des critiques s’ins-
crivant dans des contextes nationaux tout aussi différents que les États-Unis, le
Québec, la France, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et le Canada anglais ont
formulé différentes variantes de l’objection de la cohésion sociale afin de jeter
le doute sur le bienfondé du multiculturalisme.35 Depuis une dizaine d’années,
plusieurs commentateurs et acteurs politiques partent de cette critique afin d’af-
firmer que les politiques de multiculturalisme devaient être remplacées par une
politique d’interculturalisme résolument engagée dans la promotion des
échanges intercommunautaires afin de contrer les effets ghettoïsants du multi-
culturalisme.36

L’interculturalisme est un terme polysémique. Je l’ai ici associé à l’idée qu’il
faut faire la promotion des échanges et interactions entre divers groupes ethno-
culturels et lutter contre l’isolement communautaire. C’est l’idée qui me semble
dominante dans la conception de l’interculturalisme mise de l’avant par le
Conseil de l’Europe ainsi que certain.e.s auteur.e.s européen.ne.s, comme Ted
Cantle.37 Appelons cette variante d’interculturalisme, la conception interaction-
niste de l’interculturalisme. Une autre variante d’interculturalisme semble plutôt
mettre l’accent sur l’idée que les immigrant.e.s ont le devoir de s’intégrer à la
société d’accueil et qu’il est légitime, pour le gouvernement d’une telle société,
de prendre des mesures afin de créer une identité et une culture communes qui
accordent une place prioritaire à la culture et aux valeurs du groupe culturel
majoritaire. Appelons cette seconde variante, la conception majoritariste de l’in-
terculturalisme.38
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Dans ce qui suit, je montre que non seulement les critiques que les tenant.e.s de
l’interculturalisme adressent au multiculturalisme ne sont pas fondées, mais
encore que l’interculturalisme interactionniste n’est pas différent du multicultu-
ralisme. L’interculturalisme majoritariste est certes différent du multicultura-
lisme, mais il s’agit d’une position peu attrayante en raison des inégalités
qu’engendre la priorité accordée à la culture majoritaire.39 Je limiterai donc ma
discussion aux tensions (apparentes) entre le multiculturalisme et l’intercultu-
ralisme de type interactionniste. Je ne peux toutefois faire l’économie d’une
discussion sur l’interculturalisme interactionniste puisque le thème de la ville y
est central. Une fois que j’aurai écarté l’idée que le multiculturalisme est
étranger à l’objectif de promouvoir les interactions entre groupes culturels et
démontré qu’il n’y a pas de différences importantes entre l’interculturalisme
(interactionniste) et le multiculturalisme, on pourra voir les tentatives mises en
place par les tenant.e.s de l’interculturalisme (interactionniste) de préciser l’idéal
de la ville interculturelle comme des tentatives d’articuler une conception du
multiculturalisme à l’échelle municipale.

Il y a plusieurs bonnes raisons de remettre en question la critique du multicul-
turalisme proposée par les tenant.e.s de l’interculturalisme. Premièrement, la
politique du multiculturalisme n’a jamais évacué l’objectif de promouvoir les
interactions interculturelles et de contrer l’isolement des groupes ethnoculturels.
Par exemple, dès sa première formulation au début des années 1970, le multi-
culturalisme canadien avait pour objectif de favoriser la participation des
nouvelles et nouveaux arrivant.e.s en luttant contre la discrimination et le
racisme et de promouvoir les échanges. Le même objectif de dialogue intercul-
turel est réaffirmé dans la Loi canadienne du multiculturalisme, laquelle vise
« à promouvoir la compréhension entre individus et collectivités d’origines diffé-
rentes et la créativité qui résulte des échanges entre eux ».40 Plusieurs ont ainsi
remarqué qu’il est difficile d’identifier des différences significatives entre le
multiculturalisme et l’interculturalisme.41

Deuxièmement, les penseurs du multiculturalisme n’ont pas négligé d’offrir une
théorie de l’intégration et de la cohésion sociale. Elles et ils ont déjà compris l’in-
tégration et la cohésion comme des processus multidimensionnels. Kymlicka
distingue ainsi les volets économique, politique et social de l’intégration.42 Il
conçoit l’intégration politique et économique en termes de participation. L’in-
tégration politique des immigrant.e.s est réussie lorsque celles et ceux-ci pren-
nent part à la société civile et sont présent.e.s dans les corps élus et la fonction
publique. Le multiculturalisme favorise l’intégration politique des immigrant.e.s
en luttant contre les obstacles à la participation politique (racisme, discrimina-
tion systémique) et en octroyant des droits de représentation spéciaux aux
membres de groupes minoritaires. L’intégration économique est réussie lorsque
les nouvelles et nouveaux arrivant.e.s ne sont pas exclu.e.s du marché de l’em-
ploi. Une telle intégration est favorisée par les politiques de multiculturalisme
qui cherchent à éliminer la discrimination basée sur la « race » ou l’apparte-
nance culturelle et religieuse et exigent que les employeuses et employeurs tolè-
rent certaines pratiques culturelles (comme le port de vêtements à connotation
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ethnoreligieuse ou l’adoption de pratiques alimentaires distinctes) dans les
milieux de travail.

De plus, Kymlicka conçoit l’intégration sociale comme relevant des sentiments
d’identification mutuelle et d’acceptation.43 Cette forme d’intégration est réus-
sie lorsque des liens affectifs intercommunautaires se tissent, lorsque les
membres de la majorité ne perçoivent pas les immigrant.e.s comme une menace
et lorsque les immigrant.e.s affichent un sentiment d’appartenance à la société
d’accueil. Plusieurs mécanismes peuvent favoriser l’émergence de tels senti-
ments. D’une part, Kymlicka affirme qu’un État qui traite les membres de
groupes minoritaires équitablement tendra avec le temps à gagner leur loyauté
et leur identification. C’est ce qu’il appelle la force gravitationnelle des institu-
tions libérales et démocratiques.44 D’autre part, il affirme qu’un État multicul-
turel favorise l’intégration sociale en faisant la promotion d’une identité
nationale dont le multiculturalisme est une composante symbolique centrale.
Une telle identité permet de « normaliser la diversité », ce qui ferait en sorte que
les membres de la majorité perçoivent la diversité comme une source de fierté
plutôt que comme une menace ou une source d’angoisse, et que les immigrant.e.s
développent le sentiment d’être accepté.e.s et d’appartenir à la société d’ac-
cueil.45 Le mécanisme causal ici à l’œuvre ne repose pas tant sur le partage d’une
identité ou de valeurs communes et sur l’idée que le lien social se fonde direc-
tement sur un dénominateur commun de non-différence, mais bien sur le fait
que le multiculturalisme est érigé en symbole national et en source de fierté, ce
qui favorise indirectement le lien social dans les sociétés pluralistes en rendant
acceptable le fait que certain.e.s affichent leur appartenance à différents groupes
ethnoculturels.

Troisièmement, la critique voulant que l’adoption de politiques de multicultu-
ralisme mène à la fragmentation de la société et soit nuisible à l’intégration et à
la cohésion sociale s’appuie sur une caricature du multiculturalisme qui relève
de la rhétorique politique de la « mort du multiculturalisme » véhiculée ces
dernières années par des dirigeants européens tels qu’Angela Merkel, Nicolas
Sarkozy et David Cameron. Or, comme l’ont démontré Kymlicka et Banting, la
thèse de l’échec du multiculturalisme est plutôt contredite par les données empi-
riques. Alors que les pays ayant été les plus proactifs dans la mise en place de
politique de multiculturalisme (Canada, Australie, Suède) affichent des degrés
d’intégration supérieurs lorsque l’on mesure la participation politique des immi-
grant.e.s (intégration politique), leur accès à l’emploi (intégration économique)
et leur sentiment d’identification au pays d’accueil (intégration sociale), les pays
qu’on cite en exemple pour justifier la thèse des effets néfastes du multicultura-
lisme sur l’intégration et la cohésion (Allemagne, Pays-Bas, France) ont géné-
ralement peu fait quant à la mise en place de politiques de multiculturalisme.46

La critique répandue selon laquelle le multiculturalisme mène à l’isolement des
communautés et à l’effritement de la cohésion sociale est gravement erronée.
On peut toutefois se demander si la conception de l’intégration sociale propre au
multiculturalisme est incomplète en ceci qu’elle est exclusivement centrée sur
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les leviers dont dispose l’État central. En effet, une telle conception mise sur le
développement de sentiments verticaux d’identification des nouvelles et
nouveaux arrivant.e.s à l’État et sur le développement de liens sociaux et de senti-
ments horizontaux d’identification entre les citoyen.ne.s provenant de diverses
origines. Les principaux leviers dont disposent les États pour favoriser l’intégra-
tion sociale sont la force gravitationnelle des institutions justes et la normalisation
de la diversité par l’adoption d’une identité nationale multiculturelle.

Il est toutefois plausible de croire que les villes devraient occuper une place
importante dans un tel tableau. Dans la mesure où l’un des objectifs de l’inté-
gration est de favoriser le développement de liens sociaux et de sentiments
d’identification mutuelle entre les membres de diverses communautés, on peut
notamment penser que l’intégration sociale requiert un certain degré d’interac-
tion sociale entre les membres de tels groupes et que ces interactions ont une
valeur instrumentale positive. Les liens d’identification mutuelle interindivi-
duels émergent en effet d’une multitude d’interactions qui peuvent se produire,
par exemple, dans le cadre d’échanges commerciaux, le voisinage et la vie quoti-
dienne, la vie professionnelle, les activités sportives, récréatives et festives. De
plus, les interactions sociales entre personnes appartenant à des groupes diffé-
rents peuvent contribuer à rendre connu de tou.te.s (notamment des membres
de la majorité culturelle) les expériences et les modes de vie distincts des groupes
minoritaires. De telles interactions contribuent notamment à rendre visibles à
chacun.e les formes d’injustice et d’exclusion qui accablent certaines minorités
alors que l’absence d’interaction rendrait ces expériences invisibles aux yeux
des citoyen.ne.s pleinement intégré.e.s et des groupes ethnoculturels domi-
nants.47 Puisque de telles interactions se produisent à l’échelle locale, dans des
aires géographiques régulées et mises en place par les villes, les gouvernements
municipaux peuvent grandement inhiber ou favoriser de telles interactions. Cette
idée est au cœur de l’idéal de la ville interculturelle. Dans la prochaine section,
j’explore cet idéal et montre comment des politiques urbaines de zonage et
d’aménagement de l’espace peuvent nuire à l’intégration sociale ou la favoriser
en fonction de leur impact sur la ségrégation et sur l’atomisation. Mon but est à
la fois de montrer qu’une théorie de l’intégration se doit non seulement d’être
multidimensionnelle, mais également multiscalaire, et de souligner certaines
limites des approches d’interculturalisme urbain centrées sur la promotion d’in-
teractions positives au sein des espaces de la ville.

4. L’INTÉGRATION SOCIALE DANS LES VILLES ET LES DYNAMIQUES
URBAINES DE SÉGRÉGATION ET D’ATOMISATION

La notion de « ville interterculturelle » s’enracine dans la conviction que les
villes peuvent contribuer à l’intégration sociale par le biais de l’aménagement
d’espaces publics permettant des rencontres et des interactions interculturelles
dans la vie quotidienne. Or, ces interactions ne sont pas désincarnées, elles sont
le fruit de rencontres réelles entre des personnes en chair et en os qui se

67
V

O
L

U
M

E
1

1
N

U
M

É
R

O
1

H
IV

E
R

/
W

IN
T

E
R

2
0

1
6



produisent dans des espaces physiques tout aussi réels. Ces rencontres et
échanges interculturels ont lieu à l’échelle locale, dans les infrastructures et les
espaces physiques (utilitaires et récréatives) meublant la ville. Comme le souligne
le Conseil de l’Europe, dans son Livre blanc sur le dialogue interculturel :

Il est essentiel de créer des espaces de dialogue ouverts à tous. La réus-
site de la gouvernance interculturelle, à tous les niveaux, dépend large-
ment de la multiplication de tels espaces : espaces physiques, tels que
rues, marchés et magasins, maisons, jardins d’enfants, écoles et univer-
sités, centres socioculturels, clubs de jeunesse, églises, synagogues et
mosquées, salles de réunions dans les entreprises et lieux de travail,
musées, bibliothèques et autres équipements de loisirs, ou espaces
virtuels comme les médias.48

L’échelon municipal de l’organisation politique des sociétés est porteur d’une
pertinence toute spécifique, car ce sont les villes qui organisent l’espace et les
usages qu’en font les citadin.e.s à l’échelle locale. Sur le plan de l’aménagement
de la diversité ethnoculturelle, plusieurs interventions spécifiquement à portée
de main des municipalités tournent autour d’une organisation de l’espace urbain
favorisant le contact intercommunautaire : « le rôle de l’urbanisme interculturel
est de créer une dynamique spatiale qui invite à la rencontre et facilite les échanges
entre personnes de différentes origines, et de minimiser les espaces encourageant
l’évitement, l’appréhension ou la rivalité.49 » À l’échelle internationale, on observe
l’émergence d’un mouvement visant à reconnaître officiellement le statut de ville
interculturelle.50 Le réseau des « villes interculturelles » encourage les villes à
échanger sur leurs expériences respectives, fait la promotion de pratiques exem-
plaires et met sur pied un index des villes interculturelles attribuant un score aux
villes membres en fonction des initiatives prises en matière d’interculturalisme.
Cette initiative met fortement l’accent sur la promotion d’interactions intercul-
turelles positives au sein des espaces urbains. Barcelone, par exemple, est sans
doute la ville s’étant dotée d’un plan d’action visant à promouvoir l’intercultur-
alisme le plus ambitieux et le plus élaboré. Ce plan d’action s’inscrit clairement
dans une conception « interactionniste » de l’interculturalisme51 et fait de la parti-
cipation, de la promotion des échanges interculturels et des interactions intercul-
turelles le fondement d’une stratégie visant à promouvoir la cohésion sociale dans
le respect de la diversité.52

Les villes peuvent contribuer à la promotion d’interactions menant à l’intégra-
tion (ou inhiber des telles relations sociales) en mettant en place des politiques
d’aménagement de l’espace urbain. De telles politiques peuvent directement
créer des espaces publics urbains, par exemple lorsqu’une ville décide d’inves-
tir dans la création de parcs, d’équipements sportifs ou en désignant certaines
rues comme piétonnes. Les administrations municipales peuvent également
influencer indirectement l’aménagement d’espaces urbains en adoptant des
règlementations de zonage qui habilitent et restreignent les usages de l’espace
qui peuvent être faits par des actrices et acteurs privé.e.s (des individus ou corpo-
rations propriétaires d’immeubles et de terrains). De tels règlements de zonage
peuvent par exemple interdire la construction d’industries dans certaines zones
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ou encore faire en sorte que les immeubles de certaines rues soient uniquement
destinés à des fins commerciales. Partant de là, les villes peuvent influencer la
qualité et le degré des interactions sociales intercommunautaires d’au moins
deux manières.

4.1 La ségrégation spatiale urbaine

Premièrement, les politiques de zonage des villes peuvent avoir un effet décisif
sur la ségrégation ethnoculturelle spatiale et la répartition géographique des
groupes minoritaires dans la ville. Une politique de zonage inadéquate peut
même rendre inopérants les efforts d’un État central en vue de promouvoir les
échanges intercommunautaires. Par exemple, les États peuvent chercher à favo-
riser l’intégration sociale en faisant en sorte que certaines institutions publiques
soient des lieux de rencontres où se côtoient les membres de différents groupes.
L’école publique est ainsi en principe un lieu de rencontre ouvert à tous les
groupes ethnoculturels et elle est souvent présentée comme un lieu mixte qui
permet aux jeunes de se lier à des personnes d’origines diverses.53 La composi-
tion démographique des écoles publiques reflète toutefois la composition démo-
graphique des quartiers et des arrondissements ou municipalités dans lesquelles
elles se trouvent. Or, la répartition géographique des groupes minoritaires est
fortement affectée par les politiques de zonage des villes. Par exemple, un quar-
tier ou un arrondissement qui interdit la construction de bâtiments résidentiels à
plusieurs unités de logement ou qui interdit la construction de logements subven-
tionnés sera nécessairement habité par les classes sociales les plus aisées. Mais,
comme il existe un recoupement entre classe et ethnicité faisant en sorte que le
revenu moyen de plusieurs groupes ethnoculturels minoritaires en voie d’inté-
gration économique est inférieur à celui des groupes culturels dominants plei-
nement intégrés, ces quartiers ne seront peu ou pas marqués par la mixité
ethnoculturelle et il en ira de même pour les écoles localisées dans ces quar-
tiers.54 De plus, même si l’État arrive à mettre en place un système d’écoles
publiques mixtes et ouvertes à tou.te.s, il est n’est pas improbable que certaines
minorités souhaitent envoyer leurs enfants dans des écoles privées confession-
nelles qui sont loin d’être mixtes. Dans un tel contexte, il est impératif que les
quartiers ne soient pas entièrement ségrégés en fonction de critères ethnocultu-
rels de sorte que les enfants de groupes minoritaires préférant des écoles sépa-
rées puissent néanmoins socialiser avec des membres de divers groupes
ethnoculturels dans les parcs, dans les commerces et les centres récréatifs qui
forment la base d’une vie de quartier dynamique. Les villes ont donc la respon-
sabilité d’éviter les politiques de zonage qui exacerbent la ségrégation spatiale.

L’idéal de ville interculturelle se fonde sur la promotion d’échanges et d’inter-
actions interculturels et cela implique de promouvoir une certaine mixité ethno-
culturelle dans les quartiers. Il faut néanmoins se garder de dénoncer trop
hâtivement l’existence d’enclaves ethniques dans les grands centres urbains
comme une forme de ghettoïsation néfaste du point de vue de l’intégration
sociale. En contexte canadien, par exemple, les données empiriques sur la répar-
tition géographique des immigrant.e.s au sein des villes permettent bel et bien
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d’observer une tendance vers la concentration de certains groupes ethnoculturels
dans certains quartiers des régions métropolitaines de Toronto, Montréal et
Vancouver.55 Toutefois, concentration ne veut pas dire ségrégation : dans les
villes canadiennes, même dans les quartiers comprenant les plus fortes concen-
trations ethniques, aucun groupe ethnoculturel n’arrive à lui seul à constituer
une majorité.56

Un tel niveau de concentration peut même favoriser, indirectement, les rencon-
tres et le dialogue interculturels. J’habite par exemple près d’une cathédrale de
l’Église ukrainienne orthodoxe bordée par un parc nommé Parc de l’Ukraine
dans lequel est célébré chaque année un festival ukrainien qui se veut une occa-
sion de rencontres joyeuses et conviviales pour tou.te.s les habitant.e.s du quar-
tier, peu importe leur origine ethnique. Comme le parc et la cathédrale, le lieu
du festival est fixé en raison de la concentration ukrainienne qui a historiquement
façonné la vie du quartier environnant. Ces lieux, bâtiments et événements sont
géographiquement situés tels qu’ils le sont afin de desservir les intérêts d’une
population locale. Dans ce cas, la concentration ethnique favorise les rencontres
interculturelles plutôt qu’elle ne les décourage puisque c’est précisément en
raison de cette concentration qu’il fait sens de tenir une célébration à caractère
ethnoculturelle dans ce lieu précis. En somme, pour qu’il y ait rencontre inter-
culturelle, la diversité doit être visible, tangiblement présente et affirmée. Or,
cette visibilité serait probablement amoindrie dans une ville où la répartition
géographique des minorités ethnoculturelles serait parfaitement uniforme ou
encore dans une ville cherchant à construire des espaces publics physiques
neutres, non marqués par la présence de la diversité.

La présence de groupes minoritaires issus de l’immigration laisse des traces visi-
bles dans la ville, elle marque nos paysages urbains par l’usage que font les
nouvelles et nouveaux arrivant.e.s de l’espace, notamment en aménageant des
lieux de culte et des commerces.57 Ces lieux physiques, porteurs de marqueurs
identitaires visibles, ont naturellement tendance à émerger dans des quartiers où
se concentrent certains groupes; ils visent en effet généralement d’abord et avant
tout à desservir les membres d’une communauté bien précise (c’est tout parti-
culièrement le cas des lieux de culte). Loin d’effriter les bases de la cohésion
sociale, ces lieux rendent visibles aux habitant.e.s de la ville certains groupes
marginalisés et permettent ainsi de véritables rencontres interculturelles. Comme
le souligne Annick Germain, c’est plutôt l’absence de contact et l’invisibilité
des différences qui menacent la cohésion sociale.58

4.2 L’atomisme des villes modernes

Deuxièmement, il se peut qu’une ville, par ses choix en matière d’aménagement
de l’espace, décourage les interactions sociales positives entre membres de
groupes divers même s’il n’y a pas de ségrégation ou de concentration spatiale
des groupes ethnoculturels. Une ville peut en effet miner de telles interactions
entre membres de différents groupes simplement en décourageant toute forme
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d’interaction sociale et en favorisant l’atomisme social. Plusieurs soulignent que
des lois de zonage qui prescrivent un usage univoque pour de vastes aires
géographiques dans la ville ont tendance à favoriser l’insécurité dans les rues en
plus de rendre celles-ci ennuyantes, ce qui contribue à inciter les gens à se confi-
ner dans leur domicile ou leur lieu de travail.59 La création de vastes quartiers à
usage commercial fait naître des rues peu fréquentées le soir, donc plus dange-
reuses. L’existence de vastes quartiers résidentiels dans les banlieues, sans
commerces ni lieux de divertissement contribue à créer des zones inintéressantes
dont les rues sont vides. De telles zones sont peu propices aux interactions
sociales et favorisent le retrait des individus dans les lieux privés que sont la
résidence et les grands centres commerciaux. Partant de ce constat, on peut affir-
mer qu’il importe, si l’on veut promouvoir les interactions sociales, que les
espaces urbains soient organisés de manière plurivoque plutôt qu’univoque.
Comme le souligne le Conseil de l’Europe, la création de vastes zones urbaines
à vocation univoque (strictement réservées soit à des usages résidentiels, indus-
triels ou commerciaux) favorise l’atomisation et l’isolement.60 C’est plutôt
lorsque les quartiers sont plurivoques, c’est-à-dire lorsque les infrastructures
résidentielles, commerciales, culturelles, religieuses et récréatives s’entremê-
lent, lorsque des espaces vivants, achalandés, mixtes et agréables existent – des
marchés, des rues jalonnées de cafés et de terrasses, des parcs, des centres cultu-
rels, etc. – que l’on peut mettre en contact au quotidien et de manière récurrente
les habitant.e.s d’une ville.

En contexte nord-américain, la banlieue est un exemple typique d’organisation
univoque de l’espace urbain. Depuis la seconde moitié du XXe siècle, les
banlieues ont généralement adopté une configuration spatiale favorisant la créa-
tion de vastes zones composées presque uniquement de maisons, de rues sans vie
réservées aux automobiles, d’une concentration des commerces dans d’énormes
power-centresmunis de stationnements gigantesques à proximité des autoroutes.
Des politicologues se sont récemment intéressés à la question de la répartition
territoriale des sentiments de méfiance et d’hostilité envers les immigrant.e.s à
l’échelle du Québec. Leurs résultats sont surprenants et fort révélateurs pour
mon propos : contrairement à ce que véhicule une perception très répandue, ce
n’est pas dans les régions rurales éloignées que ces sentiments sont les plus forts,
mais plutôt dans les vastes banlieues entourant Montréal.61 On peut donc se
demander dans quelle mesure l’aménagement univoque de l’espace et l’ato-
misme qui marquent ces zones influencent la répartition territoriale des attitudes
négatives à l’égard des nouvelles et nouveaux arrivant.e.s.

De plus, la création de quartiers et d’espaces urbains à usage plurivoque, agréa-
bles à parcourir, plus excitants, sécuritaires et moins aliénants est plus suscepti-
ble de générer des formes d’identités locales basées sur l’appartenance et
l’identification à un lieu, que la mise en place de quartiers univoques sans vie et
sans dynamisme.62 Or, il peut être plus rapide et aisé pour les nouvelles et
nouveaux arrivant.e.s de développer de tels sentiments d’appartenance locale
que de développer un sentiment d’appartenance nationale à la société d’accueil
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dans son ensemble, surtout si un groupe culturel majoritaire domine les symboles
et les modes de représentation de la « nation ».

Avant de conclure, il convient de prendre un peu de recul face à la thèse voulant
que les sociétés pluralistes aient intérêt à miser sur les vertus potentielles des
interactions, des rencontres et des contacts entre personnes appartenant à divers
groupes afin de favoriser l’intégration sociale des immigrant.e.s. Cette thèse est
une thèse empirique qui doit être avérée par les faits. L’idée principale qui la
soutient est que l’existence d’interactions sociales peut être vue comme une
cause, voire une condition nécessaire de l’émergence de liens sociaux marqués
par l’identification mutuelle et la confiance entre des personnes provenant de
groupes culturels distincts. Cette thèse se fonde ainsi sur ce que l’on appelle, en
sciences sociales, l’« hypothèse du contact ». Selon cette hypothèse, que l’on doit
à l’ouvrage The Nature of Prejudice de Gordon W. Allport63, c’est par la commu-
nication avec autrui qu’on arrive à améliorer les relations interpersonnelles et à
éliminer les préjugés. Dans le domaine de l’aménagement de la diversité ethno-
culturelle, l’hypothèse du contact nourrit l’espoir que l’on peut briser les stéréo-
types culturels, le racisme et la xénophobie en favorisant les rencontres
interculturelles dans la vie quotidienne.64 Le dialogue interculturel aurait ainsi la
vertu de diminuer les tensions intercommunautaires, d’atténuer la méfiance
qu’entretiennent des individus à l’égard de groupes ethnoculturels qu’ils
perçoivent comme différents et permet la création de capital social de type rela-
tionnel, c’est-à-dire de liens et de réseaux qui transcendent les clivages ethno-
culturels.65 Ultimement, l’inclusion de personnes aux affiliations ethnoculturelles
diversifiées dans de tels réseaux d’interactions basés sur la confiance et le respect
devrait mener à un apaisement des anxiétés identitaires propres à la majorité
ethnoculturelle des sociétés d’accueil ainsi qu’à l’émergence, chez les membres
de groupes minoritaires, du sentiment d’être acceptés par la société d’accueil et,
par le fait même, d’un sentiment d’appartenance et d’identification à la société
d’accueil.

Toutefois, si l’hypothèse du contact trouve encore aujourd’hui son lot de suppor-
teurs et si elle est loin d’être désuète en psychologie sociale et en sciences
sociales en général (l’ouvrage d’Allport, The Nature of Prejudice, continue d’être
réédité, traduit et largement discuté)66, il reste que cette hypothèse est fortement
contestée. Certain.e.s prétendent que ce n’est que dans des conditions idéales
(de laboratoire) que les études empiriques arrivent à confirmer cette hypothèse
et qu’on dispose de trop peu de données sur les interactions en milieu urbain
pour conclure hors de tout doute à la plausibilité du mécanisme causal postulé
par l’hypothèse du contact.67 D’autres ont émis de sérieux doutes quant aux
vertus des interactions interculturelles. Par exemple, Robert Putnam lui-même,
à qui l’on doit la notion de capital social, affirme ainsi qu’en contexte de diver-
sité urbaine, le contact interculturel tend plutôt à diminuer, du moins à court
terme, le capital social relationnel associé aux réseaux qui dépassent les clivages
ethniques, sociaux, culturels et religieux.68 Le contact pourrait donc parfois avoir
l’effet de renforcer les préjugés et la méfiance entre les groupes.
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On peut par contre se demander si les conditions du contact intergroupe béné-
fique sur le plan de la réduction des préjugés et de la méfiance sont véritablement
réunies dans les environnements urbains servant de cadre aux études empiriques
des critiques de l’hypothèse du contact telles que celles réalisées par Putnam. En
effet, Allport soutient que ces bénéfices liés au contact intergroupe ne se produi-
sent uniquement que lorsque ces contacts sont soutenus et récurrents, lorsqu’ils
bénéficient d’un soutien et d’un encadrement institutionnels, lorsqu’il existe une
égalité de statut entre personnes appartenant à différents groupes et lorsque diffé-
rents groupes partagent des buts communs.69 Toutefois, si les préconditions de
la validité de l’hypothèse du contact sont si exigeantes, alors il s’ensuit que le
succès des politiques urbaines visant à favoriser l’intégration sociale en encou-
rageant les interactions sociales dépend du succès des politiques de multicultu-
ralisme à l’échelle nationale. En effet, l’égalité de statut entre les citadin.e.s
d’une ville appartenant à divers groupes ethnoculturels n’est possible que dans
la mesure où la société dans son ensemble accepte l’idée de base selon laquelle
les minorités ethnoculturelles ont un statut égal et dans la mesure où l’État
central arrive à mettre en place des mesures efficaces pour combattre le racisme
et la discrimination, et pour assurer que les membres des groupes minoritaires
aient des chances égales de réussir économiquement et d’influencer les déci-
sions politiques. De plus, l’État central, bien qu’il ne soit pas le seul dans cette
catégorie, reste l’un des acteurs ayant la plus grande capacité de fournir des
cadres institutionnels nourrissant les interactions récurrentes entre personnes
d’origines diverses (comme des écoles publiques mixtes et autres institutions
publiques) ainsi que des buts communs pouvant être adoptés par des personnes
appartenant à différents groupes ethnoculturels (grands projets de société,
compétitions sportives ou artistiques d’envergure internationale). Ainsi, la capa-
cité des villes à mettre en place des espaces physiques où se produisent des inter-
actions susceptibles de conduire à l’intégration sociale, si elle existe, ne peut
remplacer les efforts des gouvernements centraux pour garantir l’intégration
sociale, économique et politique des groupes ethnoculturels; elle est plutôt
dépendante du succès des initiatives des paliers « supérieurs » de gouvernement
(fédéral, provincial) en matière de multiculturalisme.

CONCLUSION
Dans ce texte, j’ai exploré l’idée voulant que l’échelle spatiale ou géographique
à laquelle s’applique une théorie politique, telle que la théorie politique norma-
tive du multiculturalisme, ait une certaine importance. J’ai démontré que le
contexte ou l’échelle géographique de la ville joue plusieurs fonctions heuris-
tiques dans l’élaboration d’une conception du multiculturalisme. Une attention
accordée à ce contexte nous permet de découvrir quels devraient être les agents
de la justice ou encore les principaux acteurs politiques devant réaliser les idéaux
normatifs du multiculturalisme. Le contexte urbain a également comme fonction
heuristique de mettre certaines questions normatives à l’ordre du jour de la philo-
sophie politique ainsi que de mettre en lumière des avenues et stratégies poli-
tiques afin de concrétiser des idéaux normatifs donnés. Ainsi, une théorie du
multiculturalisme soucieuse de penser les bases de l’intégration et de la cohésion
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sociales aura intérêt à prendre en compte les dynamiques de ségrégation spatiale
et d’atomisation dans les villes modernes. Une telle théorie se doit de penser la
manière dont les villes aménagent l’espace urbain par le biais des politiques de
zonage et par la mise en place d’espaces physiques publics. Je n’ai pas cherché
à démontrer que les politiques urbaines de promotion des interactions sociales
pouvaient à elles seules résoudre le problème de la cohésion dans les sociétés
pluralistes ou encore que le multiculturalisme (ou interculturalisme) municipal
devait remplacer le multiculturalisme d’État. J’ai plutôt soutenu qu’une théorie
de l’intégration sociale dans les sociétés multiculturelles se doit d’être multi-
scalaire et de penser la complémentarité et l’interdépendance entre les politiques
municipales et les politiques de l’État central. En effet, d’un côté si les villes
font des choix en matière de zonage qui ont pour effets d’exacerber la ségréga-
tion spatiale des groupes ethnoculturels dans les grandes villes, les efforts des
gouvernements centraux pour favoriser des interactions intercommunautaires
au sein d’institutions publiques mixtes, communes et ouvertes à tou.te.s risquent
d’être vains. D’un autre côté, si l’hypothèse du contact, telle que formulée par
Allport, est correcte, alors les villes n’arriveront à promouvoir l’intégration
sociale par le biais de la mise en place d’espaces d’échanges interculturels que
dans la mesure où l’État central et la société dans son ensemble affirment et
protègent le statut égal des membres de groupes ethnoculturels minoritaires.
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ritaires. Je me penche sur cette question dans Boucher, François, « Le multiculturalisme dans
les sociétés plurinationales », dans Michel Seymour (dir.), La Multination et l’autodétermi-
nation interne des peuples, Montréal, Éditions Thémis, 2016, p.19-52.

7 Kymlicka, Multicultural Citizenship: A Liberal Theory of Minority Rights et Multicultural
Odysseys : Navigating the New International Politics of Diversity, Oxford, Oxford University
Press, 2007; Carens, Joseph, Culture, Citizenship and Community. A Contextual Exploration
of Justice as Evenhandedness, Oxford, Oxford University Press, 2000; Maclure, Jocelyn,
« Une défense du multiculturalisme comme morale politique », inMyriam Jézéquel, La justice
à l’épreuve de la diversité culturelle, Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 63-90; Modood,
Tariq,Multiculturalism. A Civic Idea, Cambridge, Polity, 2007; Song, Sarah, Justice, Gender,
and the Politics of Multiculturalism, Cambridge, Cambridge University Press, 2007.

8 Pour la distinction entre ces trois significations possibles du terme « multiculturalisme », voir
Guérard de Latour, Sophie, Vers la république des différences, Toulouse, Presses universi-
taires du Mirail, 2009, p. 1-3. Guérard de Latour distingue ainsi les registres social (le multi-
culturalisme comme fait de société), politique (les politiques publiques) et philosophique (les
théories normatives du multiculturalisme) associés au terme « multiculturalisme ». Rocher et
White considèrent également que ces trois registres sémantiques définissent les usages possibles
du terme « interculturalisme ». Voir Rocher, François et Bob White, « L’interculturalisme québé-
cois dans le contexte du multiculturalisme canadien », Étude IRPP, no. 49, 2014, p. 4-5.

9 Kymlicka, Multicultural Citizenship, p. 30-32 et Multicultural Odyseys, p. 71-77.
10 Manaï, Bochra, « La ville inclusive : évidence ou légende urbaine? », in Sébastien Lévesque

(dir.), Penser la laïcité québécoise. Fondements et défense d’une laïcité ouverte au Québec,
Québec, Presses de l’Université Laval, 2015, p. 130.

11 Lefebvre, Henri, Le droit à la ville suivi de Espace et politique, Paris, Éditions Anthropos,
1968, p. 57.

12 Young, Justice and the Politics of Difference, p. 237.
13 Ces traits de la ville (densité et hétérogénéité) sont plus marqués dans les grandes villes et les

métropoles (Montréal, Toronto, Paris), mais ils s’appliquent également aux petites et aux
moyennes villes (Lévis, Québec, Lyon, etc.). De même, bien que les préoccupations liées à la
cohabition dans un contexte de diversité ethnoculturelle se posent avec une acuité particu-
lière dans les grandes villes et les métropoles, elles ne sont pas absentes dans les villes de plus
petite taille. Le phénomène de la diversité ethnoculturelle (postimmigration) est plus directe-
ment lié à la mondialisation qu’à la taille des villes.

14 Gagnon, Alain-G., Milot, Micheline, Seidle, Leslie et François Boucher, Rapport présenté au
ministère de l’Immigration, de la diversité et de l’inclusion en vue d’élaborer un nouvel énoncé
de politique, ministère de l’Immigration, de la diversité et de l’inclusion, Études et recherches,
2014, p. 22-23.

15 Statistics Canada, « Study: Canada’s Visible Minority Population in 2017 », The Daily,
22 Mars 2005, p. 20.

16 Ibid., p. 21.
17 Graham, Katherine A. H. et Susan D. Phillips, « Another Fine Balance : Managing Diversity

in Canadian Cities », in Keith Banting, Thomas J. Courchene et Leslie Seidle (dir.), The Art
of the State Volume III, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2007, p. 155-194.

18 Good, Kristin R.,Municipalities and Multiculturalism: The Politics of Immigration in Toronto
and Vancouver, Toronto, University of Toronto Press, 2009, p. 5. Ma traduction.

19 Ibid., p. 16-17.
20 Voir Weinstock, Daniel, « Pour une philosophie politique de la ville », p. 63-64; « Cities and

Federalism », in James E. Fleming, Jacob T Levy (dir.), Federalism and Subsidiarity. Nomos
LV, New York, New York University Press, p. 259-260.

21 Good,Municipalities and Multiculturalism, p. 16-17; voir Magnusson, Warren, « Are Munic-
ipalities Creatures of the Provinces? », Journal of Canadian Studies/Revue d’études canadi-
ennes, vol. 39, no. 2, 2005, p. 5-29.

22 Edgington, David W. et Thomas Hutton, « Multiculturalism and Local Government in Vancou-
ver », Research on Immigration and Integration in the Metropolis (RIIM), Vancouver Centre

76
V

O
L

U
M

E
1

1
N

U
M

É
R

O
1

H
IV

E
R

/
W

IN
T

E
R

2
0

1
6



of Excellence, Working paper series no. 02-06, 2002, consulté le 25 août 2016,
[http ://mbc.metropolis.net/assets/uploads/files/wp/2002/WP02-06.pdf]; Graham et Phillips,
« Another Fine Balance », p. 169; Good,Municipalities and Multiculturalism; Jopkke, Chris-
tian et Leslie Seidle, « Introduction », in Christian Jopkke et Leslie Seidle (dir.), Immigrant
Integration in Federal Countries, Montréal et Kingston, McGill-Queen’s University Press,
2012, p. 5-21.

23 Edgington et Hutton, « Multiculturalism and Local Government in Vancouver »; Graham et
Phillips, « Another Fine Balance », p. 169-170; Good, Municipalities and Multiculturalism,
p. 52-54.

24 Magnusson, Warren, « The Local State in Canada: Theoretical Perspectives », Canadian
Public Administration, vol. 28, no. 4, 1985, p. 575-599; Weinstock, « Pour une philosophie
politique de la ville », p. 63-64.

25 Carens, Joseph H., « A Contextual Approach to Political Theory », Ethical Theory and Moral
Practice, vol. 7, no. 2, 2004, p. 117-132; Bader, Veit, Secularism or Democracy? Associa-
tional Governance of Religious Diversity, Amsterdam, Amsterdam University Press, 2007;
Levy, Jacob T., « Contextualism, Constitutionalism, and modus vivendi approaches », in
Anthony Simon Laden et David Owen (dir.), Multiculturalism and Political Theory,
Cambridge, Cambridge University Press, 2007, p. 173-197; Modood, Tariq, « Moderate Secu-
larism and Multiculturalism », Politics, vol. 29, no. 1, 2009, p. 71-76.

26 Levy, « Contextualism, Constitutionalism, and modus vivendi approaches ».
27 Ibid., p. 177-180.
28 Weinstock, « Pour une philosophie politique de la ville », p. 70.
29 Levy, « Contextualism, Constitutionalism, and modus vivendi approaches », p. 180. Il est à

noter toutefois que Levy parle de contextualisme fort pour désigner l’approche que Michael
Walzer défend dans son ouvrage Sphères de justice, trad. P. Engel, Paris, Seuil, 2013. Walzer,
selon Levy (p. 193-194), est contextualiste de part en part : l’idée centrale de Sphères de justice
est effectivement que les principes de justice valides sont entièrement donnés par les signifi-
cations partagées d’une communauté donnée et qu’ils sont directement découverts en étudiant
un contexte socioculturel donné. Ce n’est pas de cette manière que j’ai caractérisé le contex-
tualisme fort.

30 Il n’est ainsi pas surprenant que le géographe Edward Soja subsume sous une théorie de la
« justice spatiale » les enjeux de justice touchant la ville. Voir Soja, Seeking Spatial Justice.

31 Weinstock, « Pour une philosophie politique de la ville », p. 66.
32 Kohn, Brave New Neighborhoods.
33 Voir les essais dans Hayward, Clarrisa R. et Todd Swantrom (dir.), Justice in the American
Metropolis, Minnepolis, University of Minnesota Press, 2011.

34 Manaï, « La ville inclusive ».
35 Barry, Brian, Culture and Equality : An Egalitarian Critique of Multiculturalism, Harvard

University Press, 2001; Beauchemin, Jacques, La société des identités, Montréal, Athéna,
2004; Schnapper, Dominique, Qu’est-ce que la citoyenneté?, Paris, Gallimard, 2000, p. 237-
238; Scheffer, Paul, Immigrant Nations, trad. L. Waters, Malden, Polity Press, 2011; Cantle,
Ted, « Cohesion and Integration : From “Multi” to “Inter” Culturalism », inGérard Bouchard,
Gabriella Battaini-Dragoni, Céline Saint-Pierre, Geneviève Nootens et François Fournier,
L’interculturalisme.Dialogue Québec-Europe, Bibliothèque et Archives nationales du Québec,
2011; Bissoondath, Neil, Selling Illusions : Revised Edition, Toronto, Penguin Canada, 2002.

36 Conseil de l’Europe, Livre blanc sur le dialogue interculturel : vivre ensemble dans l’égale
dignité, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 2008; Cantle, « Cohesion and Integration ».

37 Conseil de l’Europe, Livre blanc sur le dialogue interculturel; Cantle, « Cohesion and Inte-
gration ».

38 C’est là par exemple la conception de l’interculturalisme défendue par Gérard Bouchard dans
L’interculturalisme. Un point de vue québécois, Montréal, Boréal, 2012.

39 Cette dernière affirmation est certes controversée et mériterait une plus ample discussion. Voir
les chapitres dans Meer, Nasar, Tariq Modood et Ricard Zapata-Barrero (dir.), Multicultura-

77
V

O
L

U
M

E
1

1
N

U
M

É
R

O
1

H
IV

E
R

/
W

IN
T

E
R

2
0

1
6



lism and Interculturalism. Debating the Dividing Lines, Edimburgh University Press, 2016 et
dans Emongo, Lomomba et Bob W. White (dir.) L’interculturel au Québec. Rencontres histo-
riques et enjeux politiques, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, p. 91-113.

40 Gouvernement du Canada, Loi sur le multiculturalisme, article 3.1. g. Voir aussi les articles
3.1.c, 5.1.c et d.

41 Meer, Nasar et Tariq Modood, « How Does Interculturalism Contrasts With Multicultural-
ism? », Journal of Intercultural Studies, vol. 33, 2012, p. 175-196; Weinstock, Daniel, « Inter-
culturalism and Multiculturalism in Canada and Quebec. Situating the Debate », in Peter Balint
et Sophie Guérard de Latour (dir.), Liberal Multicultuturalism and Fair terms of Integration,
Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2013, p. 91-108; Kymlicka, Will, « Defending Diversity in
an Era of Populism: Multiculturalism and Interculturalism Compared », in Nasar Meer, Tariq
Modood et Ricard Zapata-Barrero (dir.),Multiculturalism and Interculturalism. Debating the
Dividing Lines, Edimburgh, Edimburgh University Press, 2016, p. 158-177.

42 Kymlicka, Will, « Testing the Liberal Multiculturalist Hypothesis: Normative Theories and
Social Science Evidence », Revue canadienne de science politique, vol. 43, no. 2, 2010, p. 261-
263.

43 Ibid., p. 263.
44 Kymlicka, Multicultural Odysseys, p. 94-95. Pour Kymlicka, la force gravitationnelle des

institutions justes a également pour effet de libéraliser les cultures non libérales.
45 Kymlicka, « Testing the Liberal Multiculturalist Hypothesis », p. 263.
46 Ibid.; Banting, Keith et Will Kymlicka, « Is There Really a Retreat From Multiculturalism

Policies? New Evidence From the Multiculturalism Policy Index », Comparative European
Politics, vol. 11, no. 5, 2013, p. 577-598.

47 Young, Justice and the Politics of Difference, p. 240, 247; Inclusion and Democracy, Oxford,
Oxford University Press, 2000, p. 208.

48 Conseil de l’Europe, Livre blanc sur le dialogue interculturel, p. 35.
49 Conseil de l’Europe, La cité interculturelle pas à pas. Guide pratique pour l’application du
modèle urbain de l’intégration interculturelle, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 2013, p. 72.

50 Landry, Charles et Phil Wood, The Interculural City : Planning for Diversity Advantage,
Londres, Routledge, 2007; Guidikova, Irena, « Intercultural Cities : Cultural Sensitivity Makes
the Difference in Integration », inGérard Bouchard, Gabriella Battaini-Dragoni, Céline Saint-
Pierre, Geneviève Nootens et François Fournier, L’interculturalisme. Dialogue Québec-
Europe, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2011; Cantle, « Cohesion and
Integration »; Conseil de l’Europe, La cité interculturelle pas à pas.

51 Voir Rocher et White, « L’interculturalisme québécois », p. 25-27.
52 Ajuntament de Barcelone, Pla Barcelone Inteculturalitat, Barcelone, Ajuntament de Barce-

lone, 2010, p. 23.
53 Weinstock, « Pour une philosophie politique de la ville », p. 70.
54 Young, Justice and the Politics of Difference, p. 235.
55 Graham et Phillips, « Another Fine Balance », p. 160-165.
56 Ibid., p. 163; voir aussi Manaï, « La ville inclusive », p. 132.
57 Germain, Annick, « La religion dans l’espace publique en contexte multiethnique. Des accom-

modements raisonnables au zonage », Revue Plan, édition spéciale, 2008, p. 100-102; Manaï,
« La ville inclusive ».

58 Germain, « La religion dans l’espace publique ».
59 Young, Justice and the Politics of Difference, p. 239; Jacobs, Jane, The Death and Life of
Great American Cities, New York, Vintage Books, 1961.

60 Conseil de l’Europe, Livre blanc sur le dialogue interculturel, p. 38.
61 Bilodeau, Antoine et Luc Turgeon, « L’immigration : une menace pour la culture québécoise?

Portrait et analyses des perceptions régionales », Revue canadienne de science politique,
vol. 47, no. 2, 2014, p. 281-305.

62 Young, Justice and the Politics of Difference, p. 239.
63 Allport, Gordon W., The Nature of Prejudice, Don Mills, Addison Wesley, 1954.

78
V

O
L

U
M

E
1

1
N

U
M

É
R

O
1

H
IV

E
R

/
W

IN
T

E
R

2
0

1
6



64 Cantle, « Cohesion and Integration », p. 86.
65 La notion de capital social réfère aux connections et aux interactions de qualité entre les indi-

vidus, elle renvoie donc aux réseaux sociaux (notamment aux associations civiques, aux partis
politiques, aux organismes communautaires et ainsi de suite) et aux normes de réciprocité et
de confiance qui émanent des interactions ayant lieu dans ces réseaux. Voir Putnam, Robert,
Bowling Alone : The Collapse and Revival of American Community, New York, Simon &
Schuster Paperbacks, 2000, p. 19. On distingue généralement deux types de capital social :
affectif (bonding) et relationnel (bridging). Le premier type réfère aux réseaux et aux asso-
ciations locales qui fortifient les liens et les connections entre individus appartenant à un même
groupe (défini par l’ethnicité, la classe sociale, la race, la religion, etc.). Ce type de capital
social est donc exclusif. Le second type réfère aux connections et aux réseaux plus larges qui
fortifient et créent des ponts, des liens entre individus appartenant à des groupes différents. Ce
type de capital social est quant à lui inclusif (ibid., p. 22).

66 Voir par exemple les nombreux essais sur l’ouvrage d’Allport dans Dovidio, John F., Glick,
Peter et Laurie A. Rudman (dir.),On the Nature of Prejudice. Fifty Years after Allport, Malden
MA, Blackwell Publishing, 2005.

67 Matejskova, Tatiana et Helga Leitner, « Urban Encounters with Difference : The Contact
Hypothesis and Immigrant Integration Projects in Eastern Berlin », Social & Cultural Geog-
raphy, vol. 12, no. 7, 2011, p. 717-741.

68 Putnam, Robert, « E Pluribus Unum: Diversity and Community in the Twenty-first Century.
The 2006 Johan Skytte Prize Lecture », Scandinavian Political Studies, vol. 30, no. 2, 2007,
p. 137-174.

69 Allport, The Nature of Prejudice, p. 281.

79
V

O
L

U
M

E
1

1
N

U
M

É
R

O
1

H
IV

E
R

/
W

IN
T

E
R

2
0

1
6


